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Question 1 : (3 points) 
 
En tant que responsable d’une déchetterie intercommunale et suite aux inquiétudes 
formulées par les agents, votre responsable hiérarchique vous demande de répondre aux 
questions suivantes : 
 
1)  Quels sont les risques liés à la filière de gestion des D3E et les mesures de prévention 
pour chaque type de risque ? 
 
2) Qu’impose la réglementation européenne relative aux D3E ? 
 
3) Que peut-on faire d’un D3E après apport en déchetterie ? 
 
 
Question 2 : (2 points) 
 
1) Quels sont les outils/actions que l’organisme Eco-emballage propose aux collectivités ? 
 
2) En quoi l’action d’Eco-emballages est-elle une réussite ? 
 
 
Question 3 : (4 points) 
 
A la demande des élus et afin d’orienter leur décision, répondez aux questions suivantes : 
 
1) Dans quel(s) domaine(s) peut-on réutiliser les eaux épurées ? 
 
2) Quelles sont les contraintes liées à la réutilisation des eaux usées pour l’irrigation ? 
 
3) Quels sont les procédés à utiliser pour améliorer la qualité de l’eau destinée à l’irrigation ? 
 
4) Quels sont les freins à lever pour la réutilisation des eaux usées épurées pour l’habitat ? 
 
 
Question 4 : (3,5 points) 
 
Vous êtes technicien, responsable qualité d’une cuisine centrale qui fournit des repas pour 
les écoles de plusieurs collectivités. 
 
1) En vous référant à l’évolution des normes et des responsabilités, expliquez l’intérêt de 
garantir une bonne traçabilité. 
 
2) Citez les « 5 M ». 
 
3) Dans le cadre de la méthode des « 5 M », citez les éléments à tracer pour chaque « M » 
et les moyens pour y parvenir. 
 
4) Que doit-on mentionner sur un bon de livraison ? 
 
 
 
 



Question 5 : (3,5 points) 
 
Vous êtes responsable d’une équipe d’agents qui intervient au quotidien sur les ouvrages 
d’assainissement. Un nouvel agent vient d’intégrer l’équipe et vous devez lui expliquer les 
éléments suivants : 
 
1) Quelles sont les règles de sécurité à mettre en œuvre avant la descente en ouvrage. 
 
2) A partir du schéma de la page 16, indiquez sur votre copie à quel risque est associé 
chaque équipement représenté. 
 
 
Question 6 : (4 points) 
 
Vous animez une équipe qui présente un fort taux d’absentéisme et un « turn-over » 
important qui génère de nombreux conflits entre les agents. 
Proposez des actions à court, moyen et long terme permettant de diminuer ces risques 
psychosociaux. 
 
 
 
 
 
Liste des documents du dossier : 
 
DOCUMENT 1 : « Traçabilité, aspects pratiques » - Cuisine collective – novembre 2011 

– 4 pages. 
 
DOCUMENT 2 : « Prévenir les risques sociaux. Risques psychosociaux : de quoi parle 

t-on ? » - Fiche pratique n°10 – Association région ale pour 
l’amélioration des conditions de travail (ARACT) – juin 2011 – 3 pages. 

 
DOCUMENT 3 : « Déchets d’équipements électriques et électroniques » - INRS – mars 

2005 – 4 pages. 
 
DOCUMENT 4 : « Réutiliser les eaux usées épurées : les techniques existent » - 

Technicités n°220 – 8 décembre 2011 – 3 pages. 
 
DOCUMENT 5 : « Règles générales applicables à toutes les interventions sur ouvrages 

d’assainissement » - Extrait de « Interventions en espaces confinés 
dans les ouvrages d’assainissement. Obligations de sécurité » - INRS 
– mars 2010 – 2 pages. 

 
DOCUMENT 6 : « Eco-emballages. Objectif : 75 % d’emballages recyclés » - 

Technicités n°221 – 23 décembre 2011 – 2 pages.  
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 Ce document comprend : un sujet de 2 pages, un doss ier de 18  pages. 
 

Certains documents peuvent comporter des renvois à des notes ou à des documents 
volontairement non fournis car non indispensables à la compréhension du sujet. 
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Prévenir les risques psychosociauxPrévenir les risques psychosociaux

Risques psychosociaux : de quoi parle t-on ?

F I C H E  P R A T I Q U E  N° 1 0

ARACT Haute-Normandie - Association Régionale pour l’Amélioration des Conditions de Travail
Tél : 02 32 81 56 40 - aracthn@anact.fr - www.haute-normandie.aract.fr

On parle beaucoup de stress au travail. Mais aussi 
de souffrance, de harcèlement, de mal-être...
Comment s’y retrouver ?

L’Agence européenne pour la sécurité et la santé 
au travail propose une définition officielle du stress : 
«un état de stress survient lorsqu’il y a déséquilibre 
entre la perception qu’une personne a des contraintes 
que lui impose son environnement et les ressources 
dont elle dispose pour y faire face».

Mais à cette définition, on préfèrera l’expression 
plus large de «risques psychosociaux». Elle renvoie 
à des contextes de travail plus variés et à l’ensemble 
des risques qui mettent en jeu la santé psychique 
et mentale des salariés : surcharge de travail, 
contraintes excessives de temps, perte de repères, 
difficulté à trouver du sens au travail, conflit de 
valeurs, manque de reconnaissance, manque 
de soutien des collègues et de la hiérarchie...

1  Stress, risques psychosociaux…

Toutes les entreprises, quelque soit leur secteur 
d’activité ou leur taille, sont concernés par les 
risques psychosociaux. Car le travail en lui-même 

est un système de tensions et de compromis entre 
les objectifs de l’entreprise et les attentes de salariés. 

Dans une situation sereine, un certain nombre 
d’éléments sont source d’équilibre dans le travail : 
la stabilité des repères dans l’entreprise, la bonne 
connaissance des attentes et des objectifs, 
le soutien de la hiérarchie et des collègues, 
la reconnaissance, un dialogue qui fonctionne bien...

La vie de l’entreprise, les changements et les 
difficultés auxquels elle doit faire face peuvent 
remettre en cause à tout moment cet équilibre, 
et créer des tensions entre les exigences des uns 
et des autres. C’est là qu’apparaissent les risques 
psychosociaux.

Autrement dit, il s’agit de traiter les risques 
psychosociaux comme tout autre risque 
professionnel dans l’entreprise, en s’appuyant 
sur un diagnostic et en mettant en place des 
actions de prévention.

2  Un risque professionnel à traiter comme les autres

En Haute-Normandie

  63,1% des salariés estiment que leur travail 
est tout à fait ou plutôt stressant

  38% des salariés déclarent être obligés de se dépêcher 
pour faire leur travail, souvent voire tous les jours

  plus de la moitié des salariés font état de manques 
pour effectuer correctement leur travail (pas assez 
d’information, de moyens humains ou matériels)

Source : Baromètre régional des conditions de travail 
ARACT Haute-Normandie - novembre 2010

De manière générale, la loi fait obligation à tous 
les employeurs de préserver la santé physique et 
mentale et la sécurité de leurs salariés. À ce titre, 
les risques psychosociaux doivent être repérés et 
consignés dans le document unique d’évaluation 
des risques professionnels, et des mesures de 
prévention doivent être mises en place comme 
pour tous les autres risques.

Il n’existe pas d’autres dispositions règlementaires 
spécifiques concernant les risques psychosociaux. 
Néanmoins, un accord national interprofessionnel 
a été conclu en 2008 par les partenaires sociaux 
français, proposant des pistes d’actions sur le 
sujet et ouvrant des perspectives pour la négociation 
et la prévention en entreprise. Il sert de cadre de 
référence.

3  Le contexte réglementaire
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R i s q u e s  p s y c h o s o c i a u x  :  d e  q u o i  p a r l e  t - o n  ?

Comment prévenir les risques psychosociaux ?  
Les points-clés de la démarche

Avant tout, il s’agit de situer le problème et d’être 
attentif à quelques signaux pouvant indiquer des 
situations de tensions dans le travail :

  une augmentation de l’absentéisme 
(quelles sont les causes ?)

  des départs, des démissions, un turn-over important

  des plaintes et des mécontentements exprimés 
auprès des managers, des collègues ou  
du médecin du travail

  des salariés qui ne souhaitent plus participer 
aux projets et aux temps collectifs de l’entreprise

  une fatigue et une nervosité visibles

  des conflits fréquents entre les salariés 
ou avec la hiérarchie

  des addictions aux médicaments ou à l’alcool

  des salariés qui ne prennent pas leurs congés 
ou leurs RTT...

Parallèlement à l’analyse de ces indicateurs, il est 
nécessaire d’interroger les salariés sur leur vécu. 
Car le «stress» peut aussi passer inaperçu, si l’on 
ne donne pas l’occasion au personnel de l’exprimer.

1  Les indicateurs d’alerte

2  Repérer les sources de risques psychosociaux
La question des risques psychosociaux ne se 
règle pas en recherchant un coupable. L’expérience 
le montre, il n’y a jamais de responsable unique 
du stress. Les causes sont davantage à trouver 
dans l’organisation du travail, dans les évolutions  
et les difficultés que l’entreprise traverse, qui 
peuvent remettre en cause l’équilibre de son 
fonctionnement et générer des tensions.

Avant de mettre en place un plan d’actions,  
il s’agit de repérer ces sources de tensions dans 
l’entreprise, grâce à un travail de diagnostic  
et de concertation avec les salariés. L’objectif  
est d’intervenir en prévention, pour désamorcer 
les tensions à leur source, plutôt que d’avoir à 
gérer des conflits «à chaud».

On distingue 4 grandes sources de tensions,  
à l’origine des risques psychosociaux. 

  Les sources du côté des changements du travail : 
devoir s’adapter constamment à une nouvelle 
organisation, subir des rachats, fusions… 
successifs de l’entreprise, subir des évolutions 
de son métier (toujours plus de reporting...)…

  Les sources du côté des contraintes du travail : 
une charge de travail trop importante, recevoir 
des consignes contradictoires, être tout le temps 
dans l’urgence, devoir atteindre des objectifs 
toujours plus élevés avec moins de personnel…

  Les sources du côté des attentes du salarié : 
l’impression de ne pas progresser, le sentiment 
de ne pas être reconnu, faire un travail qu’on 
n’aime pas, ne pas pouvoir concilier sa vie 
professionnelle et sa vie familiale…

  Les sources du côté des relations et des 
comportements : pas de soutien de la hiérarchie, 
pas d’entraide avec les collègues, une mise  
en concurrence des salariés, pas de dialogue  
ou d’écoute en interne...

Les risques psychosociaux apparaissent quand 
plusieurs de ces sources de tensions s’accumulent 
dans l’entreprise et font partie du quotidien 
professionnel.

Au gré de leur évolution et pour répondre à leurs 
exigences en terme de qualité et de quantité,  
les entreprises mettent en place certains modes 
d’organisation et de management. Ceux-ci peuvent, 
à terme, se révéler être des sources de tensions 
dans le travail, s’ils ne permettent plus aux salariés 
de gérer les aléas, deviennent trop rigides et 
engendrent une pression permanente.

Pour éviter cela, les pistes d’action peuvent être :

  fixer des objectifs réalistes en concertation avec 
les salariés et en tenant compte des réalités de 
terrain à gérer

  revoir la répartition des tâches et de la charge 
de travail

  mieux planifier le travail et donner la possibilité 
aux salariés d’anticiper leurs tâches

  développer l’autonomie tout en donnant 
les moyens de l’exercer

  clarifier un cadre et des règles de fonctionnement

 repréciser qui fait quoi dans l’entreprise

  ne pas négliger le rôle des managers de proximité

  favoriser le travail d’équipe et l’entraide...

3  Agir sur le management et l’organisation du travail

6



 F ICHE PRATIQUE N° 10

Points de vigilance
  Confrontés à la question des risques psychosociaux, de 
nombreuses entreprises mettent en place une commission 
ou un groupe de travail. Pour que ce groupe soit efficace, 
il convient d’y associer les différents acteurs de l’entreprise 
(direction, salariés et leurs représentants, encadrement), 
de s’appuyer sur un diagnostic des sources de tensions et 
surtout de se fixer des objectifs à atteindre. Dans le cas 
contraire, le groupe pourrait bien rester une «coquille vide».

  Il est également important de questionner les salariés sur les 
leviers et les ressources, qui les aident aujourd’hui à faire face 
aux situations difficiles (solidarité et échange entre collègues, 
autonomie pour s’organiser...). Ces leviers sont à développer, 
ou du moins à préserver dans le cadre des actions de 
prévention mises en place.

Être reconnu dans son travail, trouver du sens, 
pouvoir évoluer professionnellement, sont autant 
de sources d’épanouissement et d’équilibre dans 
le travail.

Autrement dit, l’entreprise peut prendre appui sur ces 
éléments pour prévenir les risques psychosociaux :

  reconnaître les compétences et le travail effectué 
par une évolution vers de nouvelles fonctions, 
la rémunération ou la prise de responsabilités

  développer la mobilité interne, structurer et rendre 
plus visibles les perspectives de carrières et 
d’évolution professionnelle dans l’entreprise

  développer la formation et la professionnalisation 
en conjuguant les attentes des salariés et 
les besoins de l’entreprise

  rendre visibles les objectifs et la stratégie de 
l’entreprise, pour donner du sens au travail

  définir des critères objectifs d’évaluation des 
salariés pour garantir une équité de traitement 
et réduire les tensions entre les individus...

4  Favoriser la reconnaissance et l’évolution professionnelle

À l’heure où l’implication du personnel est très 
recherchée dans les entreprises, où l’on demande 
aux salariés un investissement croissant, la qualité 
des relations de travail et du dialogue dans 
l’entreprise ont clairement leur importance. 
Par ailleurs, s’appuyer sur le vécu et les réalités 
des salariés permet des actions de prévention 
plus efficaces.

En terme d’actions, cela peut se traduire par :

  l’implication des salariés dans les projets 
et les évolutions de l’entreprise

  la concertation sur les objectifs et le fonctionnement 
de l’entreprise, en amont des décisions

  la mise en place de groupes de travail 
et de réunions d’échanges

  une communication régulière sur la stratégie 
de l’entreprise, les nouveaux projets, leur état 
d’avancée...

5  Développer la communication et le dialogue

En grande partie, les risques psychosociaux 
peuvent être liés à l’inadéquation entre les 
objectifs fixés et les moyens fournis aux salariés 
pour les atteindre.

Il s’agit de rétablir cet équilibre :

  fournir les moyens humains ou en terme de 
temps pour réaliser le travail, en tenant compte 
des réalités de terrain et des différents aléas 
à gérer

  fournir les moyens matériels nécessaires et 
adaptés au travail demandé (informatique, 
outils...)

  garantir l’adéquation entre les compétences 
des salariés et le poste occupé, si besoin mettre 
en place des formations pour développer les 
compétences

  déléguer suffisamment de responsabilités aux 
managers de proximité pour qu’ils puissent 
exercer leurs fonctions et avoir la latitude de 
gérer les dysfonctionnements...

6  Adapter les moyens de travail
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I N G É N I E R I E  A S S A I N I S S E M E N T

•  Le recyclage des eaux 
épurées est encore 
très limité.

•  Les eaux usées issues de 
station d’épuration sont 
utilisées pour irriguer 
les cultures et les espaces 
verts sur la base de 
l’arrêté du 2 août 2010.

•  Dans l’habitat, 
le recyclage concerne 
les eaux grises mais 
sans réglementation 
en France.

•  Le traitement à réaliser 
est fonction 
de l’utilisation.

L’ESSENTIEL

Les eaux usées épurées 
sont réutilisées 
en agriculture, dans 
les espaces verts mais 
aussi dans l’habitat. 
Suivant la qualité 
des eaux, les techniques 
d’épuration adaptées 
existent et sont 
expérimentées. 
Mais, malgré 
son évolution, 
la réglementation reste 
encore un frein.

La réutilisation (ou le recyclage) des eaux 
usées consiste à récupérer les eaux usées 
après diff érents traitements en fonction 

de leur qualité afi n de réemployer cette eau. 
L’avantage est double. Cela permet tout d’abord 
d’économiser la ressource en eau potable dans 
un contexte où, même en France, on connaît 
des raréfactions, et ensuite d’éviter le rejet d’eaux 
partiellement ou totalement polluées. Sur le plan 
du développement durable, c’est bien une alter-
native positive à l’eau potable dans un certain 
nombre de secteurs comme l’agriculture, les 
espaces verts ou l’habitat, mais il faut bien 
entendu que la qualité corresponde bien à l’uti-
lisation spécifi que qui en est faite.

Une réutilisation principalement 
en agriculture
Actuellement, bien que les techniques existent 
ou soient en cours de développement, la réutili-
sation des eaux usées reste peu développée. On 
estime que sur le plan mondial, seulement 3 % 
des eaux usées épurées sont recyclées mais avec 
des diff érences suivant les pays. Ainsi, en Israël, 
près de 75 % des eaux usées sont recyclées après 
traitement partiel pour irriguer environ 20 000 
hectares. Pour les États-Unis ou l’Australie, les 
prévisions de croissance sont estimées à plus de 
20 % dans les dix prochaines années. Cette crois-
sance devrait atteindre 30 % en Chine dans les 
zones d’urbanisation intensive. Quant à la France, 
cette réutilisation est encore limitée, avec toute-
fois une évolution de la réglementation qui laisse 
espérer un développement de la fi lière.
En eff et, le recyclage des eaux épurées est prin-
cipalement utilisé en irrigation, que ce soit pour 
l’agriculture ou les espaces verts, dans de 
nombreux pays comme l’Espagne par exemple. 
Mais en France, cette fi lière a été confrontée à 

une législation qui la limitait de façon signifi ca-
tive. Le décret de 1994 (modifi é en 2006) ne 
précisait les conditions d’utilisation que de 
manière très générale, avec des exigences pour 
la santé publique et l’environnement. Ces 
(beaux) principes généraux ont enfi n été préci-
sés dans l’arrêté du 2 août 2010 relatif à l’utilisa-
tion des eaux usées épurées pour l’irrigation de 
cultures ou d’espaces verts.

Quatre niveaux de qualité 
suivant l’utilisation
L’arrêté préconise un encadrement assez strict 
de cette réutilisation puisqu’elle doit faire l’objet 
d’un arrêté préfectoral pour chaque station qui 
précisera le niveau de qualité sanitaire, le 
programme d’irrigation avec la liste des parcelles 
et le calendrier, le programme de surveillance des 
eaux, des boues et des sols, les volumes ou 
débits journaliers, les distances à respecter pour 
les activités ou les usages de l’eau à protéger. 
Quatre niveaux de qualité sanitaires sont préci-
sés en annexe de l’arrêté (niveaux A, B, C, D) en 
fonction des matières en suspension (MES), de 
la demande chimique en oxygène (DCO), de la 
présence d’entérocoques fécaux, des bactério-
phages ARN-F spécifi ques, des spores de bacté-
ries anaérobies sulfi toréductrices et des Esche-
richia Coli.
Le niveau correspond toujours au paramètre le 
plus défavorable et il fi xe les utilisations : niveau 
A obligatoire pour les cultures de fruits et 
légumes non transformés et les espaces et forêts 
ouverts au public (notamment les golfs), B pour 
les fruits et légumes transformés, C pour les 
cultures fl orales et pépinières, D pour les forêts 
avec accès contrôlés du public.
Pour les espaces verts, l’irrigation n’est possible 
qu’en dehors des heures d’ouverture du public. 

Réutiliser les eaux usées 
épurées : les techniques 
existent

Par Guy Delorne
DST

Ingenierie03.indd   22Ingenierie03.indd   22 01/12/11   13:1101/12/11   13:11

12

casalaspro
Zone de texte 
DOCUMENT 4

casalaspro
Zone de texte 



23TECHNI .CITÉ S n°  220 •  8  dé cembre  2011

détruire les parasites ou les bactéries. Le volume 
destiné à l’irrigation peut atteindre 50 000 
mètres cubes par jour au mois d’août. Un suivi 
épidémiologique pendant quatre ans a confi rmé 
l’innocuité du dispositif.

D’autres expériences sont plus récentes  : la 
station de Guilvinec dans le Finistère a complété 
son traitement biologique par un bioréacteur à 
membrane, ce qui permet d’excellentes perfor-
mances. L’eau épurée peut ainsi être réutilisée en 
aéroaspersion sur les parcelles bulbicoles de la 
commune.

Les espaces verts en général et les golfs en 
particulier, pratiquent de plus en plus cette 
filière de recyclage. C’est le cas du golf de 
Royan : les eaux épurées de la station de Saint-
Palais-sur-Mer passent dans des f iltres 
« gravier/sable/charbon actif » puis dans une 
lagune avant réemploi.

Pour l’habitat, c’est encore 
expérimental
Dans un autre secteur, celui du bâtiment, le recy-
clage des eaux épurées concerne essentielle-
ment les « eaux grises », mais il est encore excep-
tionnel. L’eau des douches ou des lave-linge est 
alors utilisée pour les toilettes.

De plus, l’irrigation par aspersion avec les 
effl  uents demeure interdite sauf à titre expéri-
mental par arrêté préfectoral et après avis de 
l’Anssa (Agence nationale de sécurité sanitaire 
et de l’alimentation).

Sur le plan technique, l’arrêté confi rme bien la 
nécessité d’avoir des caractéristiques des 
effluents adaptés à l’usage recherché. Ceci 
permet de défi nir le type de traitement complé-
mentaire à mettre en œuvre à la sortie de la 
station. Et les procédés existent : bioréacteurs 
utilisant les bactéries pour nettoyer l’eau, fi ltres 
à roseaux, fi ltres à membranes, osmose inverse, 
fi ltre UV… La désinfection par UV est souvent 
insuffi  sante pour l’irrigation en grande culture, 
mais pour une qualité A, il faut recourir à l’os-
mose inverse ou à la nanofi ltration.

Une référence : le projet 
de Clermont-Ferrand
Mais un certain nombre de projets n’avaient pas 
attendu la publication de l’arrêté pour s’engager 
dans cette voie. C’est le cas de la plus importante 
et plus ancienne opération (depuis 1989) sur 
Clermont-Ferrand dans la Limagne noire, opéra-
tion qui a permis de mettre en œuvre un 
programme de recherche et d’acquérir de 
nombreuses références. Le périmètre est signifi -
catif puisqu’il fait 700 hectares (une première en 
Europe). Il concerne plus de cinquante exploita-
tions pratiquant des grandes cultures comme le 
maïs (grain ou semence), la betterave, le tabac… 
Les eaux usées sont prélevées en sortir de station 
pour subir un lagunage de fi nition pendant deux 
semaines, ce qui permet une action des UV pour 

•   Eaux usées : eaux polluées 
par les activités humaines.

•  Eaux grises : eaux savonneuses 
issues des lavabos, des douches 
ou des bains.

•  Eaux noires : eaux d’évacuation 
des toilettes.

•  ATEx : créée à l’initiative 
du CSTB, l’Appréciation 
technique d’expérimentation 
est une procédure rapide 
d’évaluation technique 
formulée par un groupe 
d’experts sur tout produit, 
procédé ou équipement ne 
faisant pas encore l’objet 
d’un avis technique.

QU’ESTCE QUE C’EST ?

Les 20 m3 d’eaux usées produites quotidiennement 
par les 53 douches de la piscine Pierre de 
Coubertin-Val de Forme, à Yerres, sont traitées, 
stockées puis réutilisées pour l’arrosage des espaces 
verts ou le nettoyage de voirie.

…

C
om

m
u

n
au

té
 d

’a
gg

lo
m

ér
at

io
n

 d
u 

V
a

l d
’Y

er
re

s

Yerres recycle les eaux grises 
de sa piscine
La communauté d’agglomération du Val 
de Yerres (Essonne) a décidé de réutiliser 
les eaux usées produites par les douches. Pour 
53 douches, ce sont 20 mètres cubes d’eaux 
grises qui sont produites chaque jour. Elles 
sont traitées par un procédé biologique 
(le procédé AquaCycle®) qui bénéfi cie d’une 
ATEx du CSTB (n° 15-11 du 23 mars 2007). 
Après un stockage dans douze cuves, ces 
eaux épurées sont recyclées pour l’arrosage 
des espaces verts ou le nettoyage des voiries. 
Avec un investissement de 150 000 euros, 
l’économie est de 28 000 euros par an, soit 
un retour sur investissement de six ans.
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  A S S A I N I S S E M E N T

Mais le frein à cette réutilisation est d’abord 
économique puisque les équipements restent 
coûteux. Cela nécessite en eff et d’équiper les 
installations avec un double réseau : un réseau 
pour les eaux noires vers le système d’assainisse-
ment et un autre réseau pour les eaux grises qui 

sont stockées et traitées partiellement. Cette 
fi lière est donc surtout destinée à des bâtiments 
qui sont consommateurs d’eau, ceci afi n d’obte-
nir un retour sur investissement de quelques 
années. On peut alors obtenir jusqu’à 40 % d’éco-
nomies d’eau dans le cas de douches collectives 
avec réutilisation de l’eau épurée dans les toilettes.
Pour l’habitat individuel, le volume économisé 
n’est pas négligeable et peut atteindre 30 à 80 
mètres cubes pour un ménage de quatre 
personnes. Cette fi lière ne peut concerner que 
les constructions neuves et il est indispensable 
de réaliser une étude technique et fi nancière.

Et pourtant dans l’habitat, les techniques exis-
tent sur le marché, même si elles sont peu 
nombreuses. Par exemple, le système TWM 
d’Aquae repose sur un processus de traitement 
qui comprend deux phases :
•  l’oxygénation permet de favoriser le traitement 

biologique grâce aux bactéries ;
•  puis, après décantation, le passage par une 

membrane ultra-fi ltrante stoppe les impuretés 
et garantit une qualité de l’eau permettant tous 
les usages (sauf alimentaires et corporels).

Bien entendu, ce système se connecte au réseau 
d’eau potable lorsque la ressource en eaux grises 
est insuffi  sante.

Un autre procédé, Aquacycle de Hangsgrohe 
Pontos (bien développé chez des particuliers en 
Allemagne) repose sur un traitement en quatre 
phases :
•  une préfi ltration grossière (avec rejet à l’égout 

des éléments fi ltrés comme les fi bres textiles 
ou les cheveux) ;

•  une oxygénation des eaux avec brassage pour 
favoriser les bactéries ;

•  une désinfection-hygiénisation par ultraviolets ;
•  une ultrafi ltration membranaire pour les impu-

retés, les virus…

Des freins réglementaires 
et psychologiques
Cependant, si ces techniques existent et au-delà 
de l’aspect économique, le frein à la réutilisation 
des eaux grises est aussi réglementaire car il 
n’existe pas de réglementation française spéci-
fi que. Il faut se référer aux recommandations du 
Conseil supérieur d’hygiène publique de France 
(CSHPF), mais l’emploi de ces techniques reste 
expérimental et fait l’objet de dérogations.

Par ailleurs, l’installation du système de récupé-
ration des eaux grises doit être conforme à l’ar-
ticle R.1321-55 du Code de la santé publique qui 
concerne les réseaux d’eau réservés à un autre 
usage que la consommation humaine : peinture 
verte foncée pour les tuyaux, étiquetage fi xe 
« eau non potable » au niveau des points de 
puisage (robinet pour l’arrosage par exemple), 
surverse à l’arrivée de la cuve de stockage, 
absence de connexion avec le réseau d’eau 
potable, etc.

Pour développer cette fi lière, il faudra aussi un 
changement dans les esprits pour sortir des 
préjugés sur l’eau « sale et polluée ». Mais l’idée 
commence à faire son chemin. 

•  « La réutilisation des eaux usées urbaines », 
François Brissaud, professeur à l’université 
Montpellier II, article en annexe d’un rapport 
de Gérard Miquel, fait au nom de l’Offi  ce 
parlementaire d’évaluation des choix 
scientifi ques et techniques (OPECST), 
mars 2003 : http://www.senat.fr/rap/
l02-215-2/l02-215-277.html

POUR EN SAVOIR PLUS

Golf Blue Green de Sainte-Maxime. 
Le lac récupère les eaux usées 
de la station d’épuration, lesquelles 
sont réutilisées pour l’arrosage.

…
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•  Entreprise privée agissant 
pour l’intérêt général

•  Agrément délivré par quatre 
ministères de tutelle : Écologie, 
Intérieur, Économie, Agriculture

•  Créée en 1992
•  Président du conseil 

d’administration : 
Philippe-Loïc Jacob

•  50 boulevard Haussmann, 
75009 Paris, Tél. : 01 81 69 06 00, 
www.ecoemballages.fr

Depuis 1992, Eco-
Emballages, entreprise 
de droit privé agréée par 
l’État, pilote le dispositif 
national de tri et de 
recyclage des emballages 
ménagers. Interface 
entre l’État, 
les entreprises, 
les consommateurs 
et les collectivités 
territoriales, 
elle a permis le 
développement d’un 
modèle économique 
et sociétal fort : 28 000 
emplois directs créés, 
40 millions de tonnes 
recyclées, un accès au tri 
pour 63 millions 
de Français.

Par Ségolène Poinas

Eco-Emballages
Objectif : 75 % 
d’emballages recyclés

Eco-Emballages a été créée par décret en 
1992, à l’initiative des industriels, pour 
assumer la responsabilité de la fi n de vie 

de leurs emballages. Aujourd’hui, ce sont 200 
collaborateurs qui s’emploient à sensibiliser les 
Français au geste de tri  ; à accompagner les 
collectivités pour développer un dispositif de 
collecte performant ; à encadrer le recyclage et 
à créer de nouvelles fi lières ; enfi n, à accélérer la 
réduction des emballages à la source, en parte-
nariat avec les entreprises.

Une relation étroite 
avec les collectivités
La première contractualisation entre Eco- 
Emballages et les communes est intervenue en 
1994, par l’intermédiaire de l’Association des 
maires de France. À l’époque, le taux de recy-
clage des emballages atteint 22 %. Dix-sept ans 
plus tard, la collecte sélective est organisée par 
99 % des collectivités territoriales, qui prennent 
en charge, outre la collecte, l’information des 
habitants, le tri et la vente des matériaux recy-
clés. Des prestations fi nancées en partie par 
Eco-Emballages, sur des fonds provenant des 

entreprises productrices d’emballages, en vertu 
du principe « pollueur-payeur ». Un montant 
total de 640 millions d’euros pour les collectivi-
tés est prévu quand l’objectif de 75 % de recy-
clage sera atteint.

Mutualisation et optimisation
Pour aider les collectivités à améliorer l’effi  cacité 
de la collecte sélective, Eco-Emballages capitalise 
les expériences menées sur le territoire et en 
dégage des leviers d’action techniques, par 
exemple sur l’augmentation des performances 
de tri, ou l’organisation des circuits de collecte. 
Un rôle de plateforme de partage d’expérience 
qui n’oublie pas les particularités, géographiques 
notamment  : le dispositif «  Actions Eco- 
Emballages » permet ainsi d’analyser et de fi nan-
cer à hauteur de 100 % certaines actions visant 
à augmenter le taux de recyclage, en fonction 
des contraintes locales. Eco-Emballages propose 
aux collectivités son expertise, avec des outils 
d’évaluation et d’arbitrage, des indicateurs, des 
fi ches techniques, mais aussi des conseils person-
nalisés. Elle organise des formations, pour les 
chefs de projets comme pour les « Ambassa-

Éric Brac de la Perrière 
directeur général d’Eco-Emballages

Qu’est-ce que le Contrat d’action 
et de performance (CAP) 
que vous venez de lancer ?
Nous avons refondu notre contrat avec les 
collectivités pour le rendre plus transparent et 
plus simple, afi n d’atteindre au plus tôt l’objectif 
de 75 % de recyclage. Désormais, nous payons les 
emballages recyclés à la tonne, pour le verre, le 
plastique, l’acier, l’aluminium et le carton : la 
rémunération est plus précise et plus intéressante. 
852 collectivités ont déjà signé le CAP, c’est un 
succès.

TROIS QUESTIONS À
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deurs du tri ». Ses sept bureaux régionaux lui 
permettent un contact permanent avec les 
professionnels territoriaux, qui font ainsi remon-
ter leurs problématiques particulières.

Des outils pour la sensibilisation
Point stratégique de la réussite des politiques 
publiques en matière de recyclage, la sensibilisa-
tion du public est une priorité pour Eco- 
Emballages.

Elle met à la disposition des collectivités des 
outils « clé en main » et personnalisables pour 
faciliter leur communication, via sa plateforme 
« Trions + » : médiathèque de vidéos, visuels et 
illustrations, solutions en ligne pour créer ses 
propres supports (affi  ches, dépliants, autocol-
lants), etc. De quoi dépasser les 64 % de recy-
clage actuels pour atteindre le plus rapidement 
possible l’objectif de 75 % fi xé par le Grenelle de 
l’environnement. 

Quelles sont les marges 
d’amélioration pour le recyclage ?
Nous pouvons faire mieux dans l’habitat collectif ; 
d’où le rôle majeur des « Ambassadeurs du tri » 
et des actions de sensibilisation. Nous devons 
aussi développer le recyclage des matériaux 
plastiques. C’est pourquoi nous pilotons des 
expérimentations pour rechercher des débouchés 
et créer de nouvelles fi lières de recyclage. Enfi n, il 
faut améliorer le tri hors foyer, dans la rue, les 
transports, les événements publics, pour traiter 
ces tonnages dispersés.

Le tri représente-t-il un avantage 
économique pour 
les collectivités ?
La collecte sélective a un coût mais elle rapporte. 
Notre contrat avec les collectivités est fondé sur 
la performance et une rémunération à la tonne 
recyclée. En 2010, Eco-Emballages a versé 
416 millions d’euros aux collectivités locales. Ces 
dernières ont ensuite dégagé 158 millions d’euros 
grâce à la revente des matériaux. Elles ont donc 
un intérêt fi nancier à développer la collecte et à la 
rendre plus qualitative.

Eco-Emballages 
en quelques chiff res
•  200 collaborateurs
•  7 agences régionales
•  49 200 entreprises adhérentes
•  1 167 collectivités, regroupant 

36  312 communes partenaires 
d’Eco-Emballages

•  40 millions de tonnes 
d’emballages recyclés depuis 
1992

•  257 centres de tri en France
•  4,4 milliards d’euros investis en 

18 ans
•  158 millions d’euros : montant 

estimé des recettes issues des 
ventes de matériaux recyclés par 
les collectivités en 2010.
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